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REGLE11ENT DU PERSONI'!E:L DE 1 1 ORGANISA'l'ION DES NATIONS UNIES 

I~<:l-PPort du Secretaire .'4eneral ...... -............. _.., ... _ -
1. Conformoment a 1 1article 12.2 d.u Statut du personnel, le Secretaire general 

a l'honneur d 1appeler 1 1attention de 1 1Assemblee generale sur lee additions et 

modifications qu 1 il a apportees, en 1956, au R,)glement du personnel. 

2. D8puis la dixi8rr:e session de 1 1 Assemblee generale, le Secretaire gonero.l n 

apports au Hoglement du personnel les amendements requis pour donner effet aux 

dec::.sions prises par 1 1Assemblee, ainsi qu'un certain nonbre d1autres modifications 

qui s 16taient revelees necessaires au bon fonctionnement du Secretariat. 

3. Le 13 fovrier 1956, le Secretaire general a publie, par la circulaire 

ST/SGB/94/Rev.4/Amend.l, un certain nombre d 1 amendements aux dispositions du 

Reglement du personnel qui s 1 appliquent au..x fonctionDB.ires faisant cfl,rriere au 

Secretariat, et notemment le texte revise de la disposition relative aux indem

nites I)OUr frais d I etudes qui avai t pour objet de donner effet a la decision prise 

par 1 1Assemblee generale a ce sujet, a sa dixieme session~ Le 28 mars 1956, le 

Secretaire general a, par la circulain; srr/SGB/104, publie des amendements anE'.

logues aux dispositions du Reglement du personnel qui s 1appliquent au personnel 

expx-essement recrute pour le Programme elargi d 1assistance technique. 
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4. Le Secretaire general a modifie le bareme des salaires des travail.leurs 

manuels employes au Siege, par la circulaire ffr/SGB/94/Rev.4/Amend.2, 8-:~ le 

bareme des trai tements des agents du Service ill('bile, par la circulaire 

ffr/OOB/94-/Hev.4/Arnend.3. Par la circulaire ST/SGB/105, le Sec:t•etaire general 

a avise le personnel d'une mr1dification concernant la date du premier conge dans 

les foyers auquel a droit un fonctionnaire du Siege qui a renonce a son statut 

de resident permanent aux Etats-Unis et a 0pte pour un visa reserve aux organi

sations internationales. La circulaire &/SGB/94/Adde2/Amend.3 mentionne des 

modifications aux traitements et salaires du personnel des services de conferences 

engage au Siege pour des periodes de courte duree. 

5· Les documents mentionnes ci-dessus ant ete. co:mmuniques aux Etats Membres. 




